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DÉLOCALISATIONS

L'éthique et la logique des coûts

Chantage de Martin Ebner sur l'Etat du Valais pour la survie de l'usine d'aluminium
de Steg; arrogance d'un patron du groupe germano-américain Adtranz qui annonce
par Internet la suppression de 710 emplois à Pratteln et Oerlikon. L'indignation est
nationale. Le ministre suisse de l'économie se fend même d'une leçon d'éthique en
direction du PDG allemand. Mais le renchérissement des licenciements, y compris par
la loi, paraît plus efßcace qu'une leçon de morale.

Les
dirigeants d'Algroetp ont joué

les Machiavel en plaçant
publiquement entre les mains du
gouvernement valaisan le sort de l'usine

de Steg et le maintien de cent
emplois. On ne saurait pourtant leur
reprocher de remettre en question l'existence

d'une petite unité d'élcctrolyse.
Les fabricants d'aluminium avaient
choisi à l'époque de s'implanter en
Valais en raison des sources avantageuses
d'électricité. Cet atout économique a

aujourd'hui disparu. Alusuisse s'est
installée en Islande pour bénéficier d'une
électricité hydraulique quasi gratuite
parce qu'impossible à exporter. Et l'éloi-
gnement de l'Islande n'était pas un
handicap en raison du très bas prix des

transports maritimes. Plus récemment,
l'abondance d'électricité a fait dégringoler

les prix sur le marché européen.
Seuls subsistent maintenant les
inconvénients de Steg: sa situation est
décentralisée, ses installations, vouées à une
production non spécialisée, sont trop
petites et obsolètes. Depuis des années,
l'usine est soutenue à bout de bras par
de gros rabais sur les factures d'électricité.

Elle n'a dû son dernier sursis qu'à
une pénurie momentanée sur le marché
de l'aluminium.

Le gouvernement valaisan a donc eu
raison de ne pas se mettre sur le dos,
comme on le lui suggérait, la reprise des

installations. Raison aussi de refuser de
financer la modernisation des installations

avec l'argent des contribuables.
Les autres exigences formulées par Al-
group - la reconduction du rabais sur
l'électricité et les exonérations fiscales -
posent aussi problème. Dans son soutien

à l'économie, l'Etat doit traiter chacun

sur pied d'égalité. Le Valais devrait-
il exonérer toutes ses entreprises et leur
fournir de l'énergie au rabais?

Le soutien aux nouvelles implantations

ou aux activités innovatrices est
une voie plus prometteuse: créer des

emplois dans des secteurs d'avenir plutôt

que retarder la disparition de
métiers condamnés à terme.

Le cas du constructeur de matériel
ferroviaire de Pratteln et Oerlikon n'est
pas comparable à celui de Steg. La filiale

suisse du groupe Adtranz est dans les
chiffres noirs. Son savoir-faire spécialisé

est reconnu. Mais le groupe en
surcapacité devait fermer des sites de
production. Son patron avoue qu'il a

choisi de toucher la Suisse parce que
les licenciements y sont plus faciles
qu'ailleurs. Le personnel est docile; le
taux de syndicalisation y est de 20%
contre 80% en Allemagne; la grève ne
fait pas partie de la culture nationale.

Comme la plupart des entreprises,
Adtranz a froidement fait ses comptes.
Il est inutile de lui répondre par un
discours moralisateur. Mieux vaut chercher

les moyens de renchérir le coût
d'une fermeture d'usine. La mobilisation

de l'opinion en Suisse alémanique
pourrait y contribuer. Elle renforce en
tout cas la combativité du personnel
qui pourrait perturber la production
tant que les usines restent en activité.

Le précédent Cardinal

L'opinion peut aussi faire pression
sur l'entreprise en incitant les clients
au boycottage. L'affaire Cardinal a

prouvé l'utilité, en tout cas provisoire,
de cette mobilisation. Mais il ne faut
pas en tirer une règle générale. La bière
est un produit de consommation de
masse très sensible à son image. Et la
bataille se jouait uniquement sur
terrain helvétique.

Rien de tout cela avec Adtranz. La
Suisse ne représente qu'une part limitée

du marché de la multinationale
germano-américaine. Les clients ne
sont pas des consommateurs à l'émotion

mobilisable pour une bonne
cause, mais des compagnies
ferroviaires à la recherche du matériel qui
leur convient le mieux. On ne change
pas de train inclinable ou de wagon à

impériale comme on change de

marque de bière. Depuis la libéralisation

du secteur des transports, les CEE

et les compagnies régionales de transport

sont contraints, par la loi, de
mener une gestion rigoureuse. Ils
peuvent difficilement prendre le risque,
pour des raisons non économiques, de

perturber, par un boycottage, la livraison

des véhicules dont ils ont besoin.
Reste la possibilité d'imposer, légalement,

un renchérissement des licenciements

économiques. Une entreprise
qui se saurait contrainte de verser
plusieurs mois de salaires aux victimes de
«dégraissages» prendrait cette donnée
en compte avant de fermer ou de
délocaliser une usine. La Suisse, à majorité
libérale, a rejeté à plusieurs reprises le
renforcement de la protection contre
les licenciements. Toute contrainte
légale irait, dit-on, à fins contraires.
Dans la crainte de ne pas pouvoir
aisément licencier, le patron renoncerait à

l'embauche.
La France a aboli le système d'autorisation

de licenciement qui figeait
l'emploi. Pas question de le préconiser
pour nous. Mais la Suisse doit-elle rester

le pays où le licenciement est
légalement et socialement le plus facile? at
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